
Villégiateurs les plus impactés 

Scénario d’appel 

 

Bonjour (M. ou Mme ______), 

 

Mon nom est ________________ d’Arianne Phosphate.  

Vous devez avoir reçu, plus tôt cette semaine, une lettre pour vous inviter à une rencontre qui 

aura lieu (jour)____________ prochain, à (endroit)____________. 

Je vous appelle aujourd’hui parce qu’étant donné que votre chalet est situé très près de la route 

actuelle, nous aimerions vous rencontrer pour discuter avec vous des préoccupations que vous 

pourriez avoir en lien avec l’arrivée de notre projet de mine de phosphate au Lac à Paul. 

Auriez-vous des disponibilités (cette semaine ou la semaine prochaine ou suggérer date)? 

 

(Si la personne ne souhaite pas rencontrer l’équipe d’Arianne, passer à la feuille Messages clés – 

Appel téléphonique villégiateurs impactés) 

 

Je vous remercie d’avoir accepté cette rencontre qui se fera avec (noms des personnes 

d’Arianne). 

Nous vous attendons donc le (dire jour, date, heure, endroit)__________________. Si, d’ici là, 

vous avez un empêchement, je vous invite à me rappeler. Mon nom est 

(nom)________________ et mon numéro est le 418 549-7316. 

 

Merci et bonne journée! 

OU 

Merci et bonne soirée! 



Villégiateurs rencontrés lors des rencontres individuelles

Nom

Claude Gaudreault

Danielle Tremblay

Denis Belley

Denis Tremblay

Dominic Boily

Dominic Jobin

Élie Côté

Hélène Bourgeois

Hervé Lévesque

Hugues Gauthier‐ Luc Gauthier

Louis Pelletier

Louis‐Martin Perron (Pour Gisèle Ouellet)

Marc Kerouac

Mario Desgagné

Martin Legendre 

Michel Chatigny

Michel Panagis

Régis Asselin

Réjean Essiambre

Sébastien Auclair

Sylvain Bélanger



 
 
 
 
 
 

 
 

 

Chicoutimi, le 1er avril 2014 

 

Objet : Invitation à une rencontre d’information 

Madame, Monsieur x,  

L’élaboration du projet d’exploitation d’une mine de phosphate au Lac à Paul par Arianne 

Phosphate se poursuit. Au cours des derniers mois, nous avons notamment travaillé sur 

différentes facettes du projet afin d’optimiser celui-ci en tenant compte des préoccupations 

exprimées par le milieu. Ainsi, le tracé de transport terrestre du concentré phosphaté s’est 

précisé davantage et une option a été retenue. 

Lors des rencontres publiques de novembre dernier, nous nous sommes engagés à informer les 

personnes plus directement concernées par le projet. Nous avons donc entrepris une démarche 

en ce sens et ce, en collaboration avec la MRC du Fjord-du-Saguenay. En tant que villégiateur 

ayant une propriété dans un rayon de 500 mètres du chemin que nous prévoyons utiliser, nous 

souhaitons vous tenir personnellement informé(e) de l’avancement de notre réflexion et 

recueillir vos commentaires afin de pouvoir mieux orienter nos travaux. Vous êtes donc 

convié(e), avec votre conjoint(e), à une rencontre d’information au cours de laquelle nous vous 

présenterons le tracé de transport et ses possibles effets sur vos habitudes d’utilisation. La 

rencontre sera également l’occasion d’échanger ensemble de vos éventuelles préoccupations.                                  

Cette séance d’information aura lieu : 

 Date : lundi 14 avril 2014 

 Heure : 19 h 

 Lieu : Hôtel Le Montagnais, salle La Montagnaise 3  -   1 800 boulevard Talbot Chicoutimi 

Puisque nous souhaitons dédier tout notre temps à recueillir vos préoccupations, la rencontre 

est réservée exclusivement aux villégiateurs plus directement concernés. Une pièce d’identité 

avec photo vous sera donc demandée à l’entrée. Veuillez donc s’il vous plaît avoir un tel 

document en votre possession. 

Merci de l’intérêt que vous portez à notre projet. 

Au plaisir de vous rencontrer le 14 avril prochain. 

Salutations, 

L’équipe d’Arianne Phosphate 



Villégiateurs présents aux rencontres du 14 avril et 15 avril 2014

Nom

Asselin	Régis	
Belley	Dominic	
Blackburn	Jean‐Marie
Bluteau	Bernard	
Boies	Gina	
Bouchard	Mario	
Bouchard	Martin	
Bouchard	Mario
Boucher	Robert	
Boulianne	Réjean	
Brisebois	Ghislaine	
Brisson	Sylvain	
Chatigny	Michel	
Desgagné	Luc
Desgagné	Pierre
Duchesne	Line	
Dufour	Jean‐Yves	
Dulac	Gaston	
Essiambre	Gina	
Fortin	Michel	
Gagnon	François	
Gagnon	Jean‐François
Gagnon	Mario	
Gauthier	Loïse	
Gauthier	Luc	
Gilbert	Gérald	
Girard	Marlène	
Guay	Dany	
Harvey	Alexandre
Harvey	Martin	
Kérouac	Marc	
Laberge	Richard	
Lamontagne	Martin	
Langevin	Élie‐Marie	
Imbeault	Dany	
James	Jocelyn
Gravel	Jules	
Girard	Maurice	
Larouche	Roger	
Lavoie	Hélène	
Lavoie	Jacques	
Lavoie	Jean‐Yves



Lavoie	Steeve	
Leblanc	Vincent	
Martel	Doris	
Martel	Gérald
Milliard	André	
Muckle	Michel	
Potvin	Alain	
Rhainds	Steeve
Riverin	Jules	
Roy	Mathieu	
Savard	Frédéric
Savard	Sylvie
Simard	Michel	
Soucy‐Fillion	Mélanie
Thériault	Johane	
Thibeault	Éric
Thomas	Jeannot	
Tremblay	Danielle	
Tremblay	Diane	
Tremblay	Éric	
Tremblay	Patrice	
Tremblay	Pierre	
Trottier	Gilles
Vallière	Marc	



 
 
 
 
 
 

 
 

393 rue Racine Est, suite 200, Chicoutimi (Québec) G7H 1T2 Tél. : 418-549-7316 Téléc. : 418 549-5750 
Courriel : info@arianne-inc.com     www.arianne-inc.com 

 

Chicoutimi, le 26 mai 2014 

 

Objet : Suivi aux rencontres d’information 

 

Madame, Monsieur, 

Comme nous vous l’avions mentionné lors de notre rencontre du mois dernier, Arianne 

Phosphate poursuit ses travaux en vue d’optimiser le tracé de transport de son concentré vers St-

Fulgence. Au cours des dernières semaines, nous avons notamment eu une rencontre avec des 

responsables du dossier du ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles ainsi que de la 

MRC du Fjord-du-Saguenay. À cette occasion, nous avons réitéré la volonté d’Arianne Phosphate 

d’éviter, si possible, certains secteurs de villégiature. 

C’est dans cet esprit que je  

Merci de l’intérêt que vous portez à notre projet. 

Salutations, 

L’équipe d’Arianne Phosphate 

mailto:info@arianne-inc.com


 
Rencontres des 14 et 15 avril 2014 
Thèmes abordés 
 
 
 

Le choix du tracé 
 
Tel que prescrit par le ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles, le tracé 
préliminaire entre la mine du Lac à Paul et la municipalité de Saint-Fulgence doit emprunter 
les chemins existants. Toutefois, au moment de l’élaboration de l’ingénierie de détail, Arianne 
Phosphate peut suggérer l’emprunt de routes alternatives afin d’éviter certains secteurs de 
villégiature. Dans cet esprit, les principales préoccupations des villégiateurs ainsi que leurs 
suggestions ont été recueillies lors des rencontres réalisées au cours du mois d’avril. Le 
matériel amassé permettra de constituer un dossier et sera considéré au moment de 
l’ingénierie de détail. 
 
Le transport du concentré 
 
Les principaux éléments d’information liés au transport du minerai sont les suivants : 

- Il est prévu que les camions voyagent en duo 
- Fréquence : un passage aux 20 minutes environ 
- Le transport se fait 5 jours sur 7, soit du dimanche 18 h, au vendredi 15h 
- Le transport sera suspendu les jours fériés 
- Les journées interrompues ou suspendues ne seront pas reprises, à moins de cas 

d’exception. Dans de tels cas, un mécanisme de communication avisera les 
villégiateurs et personnes concernées  

- La quantité de produit à transporter sera sensiblement la même au cours de la 
durée de vie de l’usine, soit 25 ans. La flotte de transport est appelée à demeurer 
constante, mais pourrait augmenter en longévité pour atteindre plus de 25 ans 

- L’entretien de la route sera réalisé 365 jours par année 
- Le chemin des Passes sera utilisé pour l’approvisionnement du site de la mine, 

ainsi que pour le transport des travailleurs 
 
Entretien des routes L-200 et L-253 
 
L’entretien des routes empruntées sera réalisé 12 mois par année, et ce, même en période de 
dégel. L’entretien se poursuivra également les fins de semaine, ainsi que les jours fériés. 
 
De plus, Arianne Phosphate prévoit assurer un entretien adéquat de la route L-253, entre la 
section de route empruntée pour le transport du minerai et la municipalité de Saint-David-
de-Falardeau. Cette initiative devrait notamment permettre de diminuer le nombre de 
véhicules de villégiateurs circulant sur la route de transport du concentré.
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Quads et motoneiges 
 
Arianne Phosphate prévoit l’aménagement de stationnements éloignés de la route afin 
d’accommoder les quadistes et motoneigistes et ainsi éviter que des villégiateurs stationnent 
leur véhicule sur le bord de la route. 
 
Sans aménager des sentiers, la Société pourrait, lors de la mise à niveau de la route et avec 
l’autorisation des autorités concernées, contribuer à la construction de parties de sentiers 
et/ou apporter une contribution monétaire pour ce faire. 
 
La sécurité de tous les utilisateurs : une priorité 
 
Afin de garantir une sécurité maximale sur les routes empruntées,  différents aménagements 
et mécanismes de communication sont prévus : 

- Aménagement de zones de dépassements, d’aires de stationnement, etc. 
- Surveillance permanente de la route 
- Panneaux de signalisation traditionnels 
- Panneaux permettant la diffusion de messages en temps réel 
- Signalement radio 
- Installation de boîtes noires sur les camions et les remorques 
- … 

 
Protection de l’environnement 
 
Chacune des étapes du projet sera supervisée par le ministère de l’Énergie et des Ressources 
naturelles. De plus, le plan de développement durable d’Arianne Phosphate sera mis en 
œuvre. 
 
Inconvénients éventuels 
 
Diverses inquiétudes concernant le bruit engendré par le passage des camions ont été 
soulevées. Le bruit peut varier dépendamment des secteurs. Par contre, la norme de bruit 
dans ce type de transport est de 50 décibels. 
 
Afin de diminuer la quantité de poussière pouvant être soulevée, un abat-poussière sera 
versé sur la route deux fois par année. Cet abat poussière organique et biodégradable est 
conçu à base de jus de betterave.  Ce produit est reconnu pour préserver l’humidité dans le 
sol, réduisant ainsi de manière significative la quantité de poussière pouvant être soulevée.  
 
 
 
 
 
 



 

 

Arianne Phosphate – Résumé des rencontres 14-15 avril 2014 
Page 3 

 
 

Les villégiateurs invités aux rencontres 
 
Arianne Phosphate a choisi d’inviter les propriétaires de chalets dans un rayon de 500 mètres 
de la route. Au total, plus près de 150 propriétaires ont donc reçu une invitation. De ce 
nombre, une vingtaine de propriétaire ayant un chalet à l’intérieur de 100 mètres de la route 
actuelle ont été rencontré sur une base individuelle. La Société a procédé ainsi de façon à 
s’assurer de recueillir chacune des préoccupations des propriétaires dont le terrain sera 
adjacent à la route, voire même sur la route une fois que celle-ci aura été mise à niveau. 
 
Valeur des propriétés 
 
Il n’est pas du ressort d’Arianne Phosphate de déterminer des effets possibles du transport 
sur la valeur des propriétés. Par contre, la Société entend déposer au ministère de l’Énergie 
et des Ressources naturelles ainsi qu’à la MRC du Fjord-du-Saguenay un dossier exposant les 
préoccupations des villégiateurs. 
 
Bien qu’Arianne Phosphate ne soit pas en mesure d’évaluer les effets du projet sur la valeur 
des chalets et des propriétés, des responsables de la MRC du Fjord-du-Saguenay estiment 
que la valeur devrait, dans la grande majorité des cas, possiblement augmenter, notamment 
grâce à l’entretien de la route douze mois par année.  
 
La MRC du Fjord-du-Saguenay soutient que la valeur ne pourra être déterminée qu’à partir 
des transactions qui seront réalisées après le début des activités. 
 
Déménagement/Dédommagement/Vente 
 
Pour toutes préoccupations sur l’emplacement d’un chalet en lien avec l’utilisation à des fins 
industrielles de la route, un document faisant état des alternatives possibles sera disponible 
via le bureau du ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles.  
 
Projet régional 
 
Le projet du Lac à Paul est un projet régional. Le siège social d’Arianne Phosphate Inc. est 
situé à Chicoutimi, et la mine sera localisée à 200 km au nord de la ville. Les gens impliqués 
dans le projet, tels que les employés d’Arianne Phosphate, les sous-traitants, etc., sont 
majoritairement des gens et des entreprises de la région.  
 
Cartes et tracés 
 
Des outils sont à votre disposition afin de pouvoir comprendre le tracé et son environnement 
global. Vous pouvez notamment consulter les cartes comprenant le tracé des routes L-200 et 
L-253 et la localisation des propriétés au bureau de la MRC du Fjord-du-Saguenay, au 3110, 
boulevard Martel, à Saint-Honoré. 
 



 

 

  

Villégiateurs 

QuesƟonnaire 

1 ‐ Avez‐vous assisté à l’une ou l’autre des rencontres organisées par Arianne                             

Phosphate en avril dernier? 

 Oui  Non 

 

2 ‐ De quelle façon souhaitez‐vous qu’Arianne Phosphate vous contacte à l’avenir? 

Par la poste, à l’adresse suivante :  

 

Par courriel :  

Je ne souhaite pas recevoir d’informaƟon d’Arianne Phosphate 

 

3 ‐ Commentaires : 

 

 

 

 

De façon à pouvoir vous informer adéquatement, nous apprécierions que vous      

remplissiez le présent formulaire et que vous nous le fassiez parvenir soit : 

 ‐ par courriel à : info@arianne‐inc.com 

 ‐ par télécopieur  : 418 549‐5750 

 ‐ par la poste à :  Arianne Phosphate Inc. 

    30, rue Racine Est, suite 160 

    ChicouƟmi  QC  G7H 1P5 

             Merci! 



 
 
 
 
 
 

 
 

 

Chicoutimi, le 1er mai 2014 

 

Objet : Invitation à une rencontre d’information 

Madame/Monsieur, 

L’élaboration du projet d’exploitation d’une mine de phosphate au Lac à Paul par Arianne 

Phosphate se poursuit. Au cours des derniers mois, nous avons notamment travaillé sur 

différentes facettes du projet afin d’optimiser celui-ci en tenant compte des préoccupations 

exprimées par le milieu. Ainsi, le tracé de transport terrestre du concentré phosphaté s’est précisé 

davantage et une option a été retenue. 

 

Lors des rencontres publiques de novembre dernier, nous nous sommes engagés à informer les 

personnes plus directement concernées par le projet. Nous avons donc entrepris une démarche 

en ce sens, et ce, en collaboration avec la MRC du Fjord-du-Saguenay. Dans ce contexte, nous 

souhaitons vous tenir personnellement informé(e) de l’avancement de notre réflexion et recueillir 

vos commentaires afin de pouvoir mieux orienter nos travaux 

Vous êtes donc convié(e) à une rencontre d’information au cours de laquelle nous vous 

présenterons le tracé de transport et ses possibles effets sur vos habitudes d’utilisation. La 

rencontre sera également l’occasion d’échanger ensemble de vos éventuelles préoccupations.                                   

 Date : jeudi le 15 mai 2014 

 Heure : 14 h 

 Lieu : Hôtel La Saguenéenne, salle Bourgogne  -   250 rue des Saguenéens, Chicoutimi  

Puisque nous souhaitons dédier tout notre temps à recueillir vos préoccupations, la rencontre est 

réservée exclusivement aux propriétaires de commerce/industrie directement concernés. Une 

pièce d’identité avec photo vous sera donc demandée à l’entrée. Veuillez donc s’il vous plaît avoir 

un tel document en votre possession. 

Merci de l’intérêt que vous portez à notre projet. 

Au plaisir de vous rencontrer le 15 mai prochain. 

Salutations, 

L’équipe d’Arianne Phosphate 



Nom	 Représentant
Association	des	Pourvoiries Fernand	Potvin
Auberge	Km	31 Réal	Morin
Base	de	Bagotville	(Base	de	radar) Marc	Tremblay
Communication	Télésignal	Inc. Jean‐Marc	Lavoie
Dépanneur	St‐Fulgence	–	Pétrole	ERCO	Inc Guy	Tremblay
Hydro‐Québec Guy	Morency
Oasis	des	Bleuets Joseph‐André	Fradette
Parc	des	Monts‐Valin Claude	Pelletier	
Pourvoirie	Itouk Luc	Bourgault
Pourvoirie	Wapishish Jean‐Claude	St‐André
Scierie	Girard	Inc Sylvain	Boulianne	
Trappeur André	Maltais	
Zec	Martin‐Valin Julie	Trudeau	Réal	Montreuil
Zec	Onatchiway‐Est	Inc. Robert	Roy

Industriels et commerciaux présents à la rencontre du 15 mai 



Nom No de dossier Date et heure de la visite Présence  (1 étant présent et 0 étant absent)  Remarques Proximité du chalet à la route (5 étant collé à la route et 1 étant loin de la route) Bande forestière (1 étant existante et 0 étant inexistante)
Luc Gauthier 21181 7 juin 2014 ‐ am  1 Toute sa famille était présente (7 personnes) ‐ ouverture à la venue de Dany. Accueuil chaleureuse.  5 0

Élie Côté 208387 7 juin 2014 ‐ am  0 Carte de visite  3 1

Denis Tremblay 202083 7 juin 2014 ‐ am  1 Accueuil chaleureuse et commentaires positifs 4 1

Danielle Tremblay 203419 7 juin 2014 ‐ pm 1 Accueuil chaleureuse et commentaires positifs 5 0

Louis Pelletier 202415 7 juin 2014 ‐ pm 1 Plus de 10 personnes présentes pour l'arrivée de Dany. Commentaires positifs et accueuil agréable  4 1

Hervé Lévesque 2130630 7 juin 2014 ‐ am  0 3 1

Gisèle Ouellet 2018470 7 juin 2014 ‐ am  0 3 1

Dominic Boily 2020760 7 juin 2014 ‐ am  1 3 propriétaires du chalet. Rencontre avec les deux autres proriétaires  4 1

Bernard Guérette 202496 7 juin 2014 ‐ pm 1 Situé dans un rayon entre 110 mètres à 500 mètres 

Denis Genest 202492 14 juin 2014 ‐am 1 Visite d'une durée de 2h (explication du projet dans son ensemble). Commentaires positifs, mais démarque des i 3 1

Gérald Gilbert 123073 14 juin 2014 ‐pm 1 Sa famille était là pour représenter M. Gilbert 1 1

Martin Legendre  202493 14 juin 2014 ‐am 1 Rencontre cordiale 3 1

Élie Marie Langevin 1225380 14 juin 2014 ‐ pm 1 Dans un rayon de 500 mètres, mais de la route on voit son chalet. 0

Martin Harvey 2008810 14 juin 2014 ‐ pm 1 Dans un rayon de 500 mètres, mais de la route on voit son chalet. 0

Denis Belley 201609 14 juin 2014 ‐ pm Difficulté à trouver (fin de journée)

Gaetan Dassylva 201610 14 juin 2014 ‐ pm Difficulté à trouver (fin de journée)

Michel Chatigny 2021020 21 juin 2014 ‐ am  0 5 0

Réjean Essiambre 2058140 21 juin 2014 ‐ am  1 Dans un rayon de 500 mètres. (entre 110 mètres et 120 mètres) 1 1

Oasis des Bleuets (Joseph André 6680401993 21 juin 2014 ‐ am  1 Plusieurs villégiateurs sur ce terrain 5 0

Régis Asselin 1121170 21 juin 2014 ‐ am  1 Recontre cordiale.  3 1

Marc Kérouac  1121180 21 juin 2014 ‐ am  0 3 1

René Bouchard 2029860 21 juin 2014 ‐ pm Difficulté à trouver 

Claudre Gaudreault 1245420 21 juin 2014 ‐ pm 0 Chalet à l'abandon 2 1

Hélène Bourgeois 2029080 21 juin 2014 ‐ pm 1 Ses enfants étaient là pour la représenter  4 1


